








ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº PREF-DDT-2022-203-0001 EN DATE DU 22 JUILLET 2022
PORTANT HABILITATION À RÉALISER L'ANALYSE D'IMPACT RELATIVE À LA

PROCÉDURE D'AUTORISATION D'EXPLOITATION COMMERCIALE

Le préfet de la Lozère
Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le code de commerce et notamment ses articles L752-6 (III et IV), R752-3 à R752-6 et A752-1 ;

VU la loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l'aménagement et du
numérique ;

VU le décret n°2019-331 du 17 avril 2019 relatif à la composition et au fonctionnement des commissions
départementales  d'aménagement  commercial et  aux  demandes  d'autorisation  d'exploitation
commerciale ;

VU le  décret  du  Président  de  la  République  en  Conseil  des  ministres  du  9  mars  2022 portant
nomination de M. Philippe CASTANET, en qualité de préfet de la Lozère ;

VU la demande d'habilitation déposée en préfecture de la Lozère, le 24 juin 2022, par Monsieur Bernard
DERNE, gérant  de la  SARL Projective Groupe,  dont  le siège social  est  situé 4 place de Regensburg
63000 Clermont-Ferrand  pour  réaliser  les  analyses d'impacts relatives  à la  procédure d'autorisation
d'exploitation commerciale dans le département de la Lozère ;

SUR proposition du Secrétaire général de la préfecture de la Lozère ;

ARRÊTE

ARTICLE 1 :  La  SARL  Projective  Groupe,  dont  le  siège  social  est  situé  4  place  de  Regensburg
63000 Clermont-Ferrand est habilitée à réaliser les analyses d'impact prévues par l'article L752-6-III du
code de commerce  pour les dossiers de demande d'autorisation d'exploitation commerciale relevant
du département de la Lozère (sauf exceptions visées à l'article R752-6-3-III du code de commerce).

ARTICLE 2 :  Cette habilitation, dont le numéro correspond au numéro du présent arrêté devra figurer
sur les analyses d'impact réalisées au même titre que la date et la signature de l'auteur de l'analyse, est
accordée pour une durée de 5 ans, sans renouvellement tacite possible.

ARTICLE 3 : Avant l'expiration de la durée mentionnée à l'article 2, le demandeur devra déposer un
nouveau dossier de demande s'il souhaite conserver une habilitation dans le département de la Lozère.

ARTICLE 4 : Les  renseignements administratifs relatifs à l'entité juridique demandant l'habilitation  et
les personnes affectées à l'activité faisant l'objet de la demande d'habilitation figurent ci-dessous.
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Tout changement doit faire l'objet d'une modification de l'arrêté sur demande expresse.

Statut juridique SARL
RCS Clermont-Ferrand 339 631 897

Nom et adresse de l’organisme

SARL Projective Groupe
4 place de Regensburg
63000 Clermont-Ferrand
tel. : 04 73 93 99 11
Mél. : etudes@projective-groupe.fr

Représentant légal Monsieur Bernard DERNE

Personnes  affectées  à  l’activité
faisant  l’objet  de  la  demande
d’habilitation

Monsieur Jérôme BEAUDOT
Madame Charlotte LAFARGE
Monsieur Rémi VERDEIL

ARTICLE 5 : Cette habilitation peut être suspendue ou retirée pour les motifs suivants :
• non-respect  des  conditions  auxquelles  étaient  soumises  sa  délivrance,  définies  en

application des articles R 752-6, R 752-6-1 et R 752-6-2 du code du commerce ;
• non exercice ou cessation des activités au titre desquelles elle a été délivrée ;
• atteinte à l'ordre public ou danger pour la salubrité publique.

ARTICLE 6 : Le  secrétaire général de la préfecture de la Lozère est chargé de l'exécution du présent
arrêté, qui sera notifié au demandeur, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
Lozère et dont copie sera adressée à la direction départementale des territoires.

Pour le préfet  et par délégation
Le secrétaire général,

Signé

Thomas ODINOT

Délais et voies de recours :
Tout recours à l'encontre du présent arrêté pourra être porté devant le tribunal administratif de Nîmes dans un délai de deux
mois suivant  sa réception ou sa  publication.  Dans ce même délai,  un recours  gracieux peut être  présenté à l'auteur  de la
décision.  Dans ce cas,  le recours contentieux pourra être introduit dans les deux mois suivant la  réponse (le silence gardé
pendant les deux mois suivant la réception du recours gracieux emporte rejet de la demande).
Le  recours  contentieux  peut  être  déposé  auprès  des  juridictions  administratives  sur  l'application  Internet  "Télérecours
citroyens", en suivant les instructions disponibles sur le site Internet [https://citoyens.telerecours.fr].
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº PREF-DDT-2022-203-0002 EN DATE DU 22 JUILLET 2022
PORTANT HABILITATION À RÉALISER L'ANALYSE D'IMPACT RELATIVE À LA

PROCÉDURE D'AUTORISATION D'EXPLOITATION COMMERCIALE

Le préfet de la Lozère
Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le code de commerce et notamment ses articles L752-6 (III et IV), R752-3 à R752-6 et A752-1 ;

VU la loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l'aménagement et du
numérique ;

VU le décret n°2019-331 du 17 avril 2019 relatif à la composition et au fonctionnement des commissions
départementales  d'aménagement  commercial et  aux  demandes  d'autorisation  d'exploitation
commerciale ;

VU le  décret  du  Président  de  la  République  en  Conseil  des  ministres  du  9  mars  2022 portant
nomination de M. Philippe CASTANET, en qualité de préfet de la Lozère ;

VU la  demande  d'habilitation  déposée  en  préfecture  de  la  Lozère,  le  1er juillet  2022,  par
Monsieur Bertrand BOULLE, président de la société par actions simplifiée Mall & Market dont le siège
social est situé 18 rue Troyon 75017 Paris  pour réaliser  les  analyses d'impacts relatives à la procédure
d'autorisation d'exploitation commerciale dans le département de la Lozère ;

SUR proposition du Secrétaire général de la préfecture de la Lozère ;

ARRÊTE

ARTICLE 1 : La société par actions simplifiée Mall & Market dont le siège social est situé 18 rue Troyon
75017 Paris  est  habilitée à réaliser  les  analyses d'impact  prévues par  l'article L752-6-III  du code de
commerce  pour  les  dossiers  de  demande  d'autorisation  d'exploitation  commerciale  relevant  du
département de la Lozère (sauf exceptions visées à l'article R752-6-3-III du code de commerce).

ARTICLE 2 :  Cette habilitation, dont le numéro correspond au numéro du présent arrêté devra figurer
sur les analyses d'impact réalisées au même titre que la date et la signature de l'auteur de l'analyse, est
accordée pour une durée de 5 ans, sans renouvellement tacite possible.

ARTICLE 3 : Avant l'expiration de la durée mentionnée à l'article 2, le demandeur devra déposer un
nouveau dossier de demande s'il souhaite conserver une habilitation dans le département de la Lozère.

ARTICLE 4 : Les  renseignements administratifs relatifs à l'entité juridique demandant l'habilitation  et
les personnes affectées à l'activité faisant l'objet de la demande d'habilitation figurent ci-dessous.

2, Rue de la Rovère – BP 130
48005 Mende CEDEX
Tél. : 04 66 49 41 00
Mél. : ddt@lozere.gouv.fr
DDT-SAL-2022-40 1/2



Tout changement doit faire l'objet d'une modification de l'arrêté sur demande expresse.

Statut juridique Société par actions simplifiée dénommée Mall & Market
RCS Paris 440 989 572

Nom et adresse de l’organisme

Société par actions simplifiée
Mall & Market
18 rue Troyon 75017 Paris
tel. : 01 58 05 15 15
Mél. : contact@mallandmarket.com

Représentant légal Monsieur Bertrand BOULLE - Président

Personnes  affectées  à  l’activité
faisant  l’objet  de  la  demande
d’habilitation

Madame Maud GAUSSEFF
Madame Mouna BEN HASSAN
Madame Julia VASSELON GAUDIN
Monsieur Yacine TARIKET
Monsieur Bertrand MARGUERIE

ARTICLE 5 : Cette habilitation peut être suspendue ou retirée pour les motifs suivants :
• non-respect  des  conditions  auxquelles  étaient  soumises  sa  délivrance,  définies  en

application des articles R 752-6, R 752-6-1 et R 752-6-2 du code du commerce ;
• non exercice ou cessation des activités au titre desquelles elle a été délivrée ;
• atteinte à l'ordre public ou danger pour la salubrité publique.

ARTICLE 6 : Le  secrétaire général de la préfecture de la Lozère est chargé de l'exécution du présent
arrêté, qui sera notifié au demandeur, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
Lozère et dont copie sera adressée à la direction départementale des territoires.

Pour le préfet  et par délégation
Le secrétaire général,

Signé

Thomas ODINOT

Délais et voies de recours :
Tout recours à l'encontre du présent arrêté pourra être porté devant le tribunal administratif de Nîmes dans un délai de deux
mois suivant  sa réception ou sa  publication.  Dans ce même délai,  un recours  gracieux peut être  présenté à l'auteur  de la
décision.  Dans ce cas,  le recours contentieux pourra être introduit dans les deux mois suivant la  réponse (le silence gardé
pendant les deux mois suivant la réception du recours gracieux emporte rejet de la demande).
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº  DDT-BIEF-2022-203-0003 DU 22 JUILLET 2022
AUTORISANT MONSIEUR XAVIER JOSEPH, REPRÉSENTANT LE GAEC N’AUTRE

CHEMIN, À EFFECTUER DES TIRS DE DÉFENSE SIMPLE AVEC UNE ARME DE CATÉGORIE
C EN VUE DE LA PROTECTION DE SON TROUPEAU CONTRE LA PRÉDATION DU LOUP

(CANIS LUPUS) SUR LA COMMUNE DE MEYRUEIS

Le préfet de la Lozère,
chevalier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code de l’environnement et notamment ses articles L.411-2 ; R.411-6 à R.411-14 ; L.427-6 et R.427-4 ;

Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.111-2 et L.113-1 et suivants ;

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.311-2 et suivants et R.311-2 et suivants ;

Vu le décret du 9 mars 2022 portant nomination de M. Philippe CASTANET en qualité de préfet de la
Lozère ;

Vu l’arrêté ministériel du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d’instruction des
dérogations définies au 4° de  l’article L.411-2 du code de  l’environnement portant sur les espèces de
faune et de flore sauvages protégées ;

Vu l’arrêté  ministériel du 23 avril 2007 modifié fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur
l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection ;

Vu l’arrêté  ministériel  du 23  octobre  2020  fixant  les  conditions  et  limites  dans  lesquelles  des
dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup
(Canis lupus) ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  23 octobre 2020 fixant le nombre maximum de spécimens de loups (Canis
lupus) dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  DDT-BIEF-2019-352-0001  du  18  décembre  2019  portant  nomination  des
lieutenants de louveterie pour le département de la Lozère ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2015-308-0002 du 4 novembre 2015 fixant la liste des personnes habilitées à
participer  aux opérations de tir  de défense renforcée et aux opérations  de tir  de prélèvement,  en
application de l’arrêté interministériel du 30 juin 2015 fixant les conditions et limites dans lesquelles des
dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup
(Canis lupus), dans le département de la Lozère ;

Vu la délibération du conseil d’administration du Parc national des Cévennes n° 20150425 du 3 juillet
2015 autorisant les tirs de défense dans le cœur du Parc national des Cévennes dans le respect des
conditions et principes prévus par l’arrêté ministériel du 30 juin 2015 ;
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Vu l’arrêté préfectoral n° PREF-BCPPAT2022-103-002 du 13 avril 2022 portant délégation de signature à
Mme Agnès DELSOL, directrice départementale des territoires de la Lozère ;

Vu la demande en date du 13 juin 2022  par laquelle Monsieur Xavier JOSEPH, représentant le GAEC
N’autre chemin, sollicite une autorisation d’effectuer des tirs de défense simple en vue de la protection
de son troupeau contre la prédation du loup (Canis lupus) ;

Vu l’avis favorable de la directrice du Parc national des Cévennes en date du 19 juillet 2022 ;

Considérant les  attaques  ayant  eu  lieu  dans  le  département  depuis  2012 pour  lesquelles  la
responsabilité du loup n’est pas écartée, notamment celles ayant eu lieu sur la commune de Meyrueis ;

Considérant qu’ainsi le troupeau de Monsieur Xavier JOSEPH, représentant le GAEC N’autre chemin, est
soumis au risque de prédation ;

Considérant que Monsieur Xavier JOSEPH, représentant le GAEC N’autre chemin,  a mis en œuvre des
mesures  de  protection  contre  la  prédation  du  loup  (usage  d’un  chien  de  protection  depuis  2016,
regroupement quotidien du troupeau en bergerie) ;

Considérant qu’il est ainsi établi que le troupeau de  Monsieur Xavier JOSEPH, représentant le GAEC
N’autre chemin, est « protégé » ;

Considérant qu’il convient de prévenir les dommages importants au troupeau du GAEC N’autre chemin
par la mise en œuvre de tirs de défense simple avec toute arme de catégorie C visée à l’article R.311-2
du code de la sécurité intérieure, en l’absence d’autre solution satisfaisante ;

Considérant que la mise en œuvre de ces tirs de défense ne nuira pas au maintien du loup dans un état
de conservation favorable dans son aire de répartition naturelle dans la mesure où elle s’inscrit dans le
respect  du nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction peut être autorisée chaque
année, fixé par les arrêtés ministériels du 23 octobre 2020 sus-visés, qui intègrent cette préoccupation ;

Sur proposition de la directrice départementale des territoires ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  ER  : Monsieur Xavier JOSEPH, représentant le GAEC N’autre chemin, est autorisé à mettre en
œuvre des tirs de défense  simple de son troupeau contre la prédation du loup, selon les modalités
prévues par le présent arrêté et par les arrêtés ministériels du 23 octobre 2020 susvisés, ainsi que dans
le respect des conditions générales de sécurité édictées par l’Office français de la biodiversité (OFB).

ARTICLE 2 : La présente autorisation est subordonnée à la mise en œuvre de mesures de protection et à
l’exposition du troupeau à la prédation.

ARTICLE 3 : Le tir de défense simple peut être mis en œuvre par :

- le bénéficiaire de l’autorisation,  sous réserve qu’il soit titulaire d’un permis de chasser valable
pour l’année en cours (du 1er juillet de l’année n au 30 juin de l’année n + 1) et d’une assurance
couvrant l’activité de tir de loup ;

- toute personne mandatée par le bénéficiaire de l’autorisation et mentionnée sur le registre de
tir  décrit à l’article 7,  sous réserve qu’elle soit titulaire d’un permis de chasser valable pour
l’année en cours (du 1er juillet  de l’année  n au 30 juin de l’année  n +  1)  et  d’une assurance
couvrant l’activité de tir de loup ;

- l’ensemble des chasseurs listés dans l’arrêté préfectoral n° 2015-308-0002 du 4 novembre 2015
fixant la liste des personnes habilitées à participer aux opérations de tir de défense renforcée et
aux opérations de tir de prélèvement, en application de l'arrêté interministériel du 23 octobre
2020 fixant  les  conditions  et  limites  dans  lesquelles  des  dérogations  aux  interdictions  de
destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus),  dans le
département de la Lozère.

Toutefois, le tir ne peut pas être réalisé par plus d’un tireur pour chacun des lots d’animaux distants les
uns des autres, constitués dans une logique de conduite du troupeau.
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ARTICLE 4 : La réalisation des tirs  de défense  simple doit vérifier l’ensemble des conditions de lieu
suivantes :

- sur la commune de Meyrueis ;

- à proximité du troupeau de Monsieur Xavier JOSEPH, représentant le GAEC N’autre chemin ;

- sur les pâturages, surfaces et parcours mis en valeur par le bénéficiaire de la dérogation ainsi
qu’à leur proximité immédiate.

ARTICLE 5 : Les tirs de défense simple peuvent avoir lieu de jour comme de nuit.

Le tir de nuit ne peut être effectué qu’après identification formelle de la cible et de son environnement
à l’aide d’une source lumineuse.

ARTICLE 6 : Les tirs  de défense  simple  sont réalisés avec toute arme de catégorie C mentionnée à
l’article R.311-2 du code de la sécurité intérieure. L’utilisation de dispositifs de réduction du son émis par
le tir n’est pas autorisée.

Sous réserve d’une validation préalable par l’OFB, tous les moyens susceptibles d’améliorer les tirs de
défense simple, notamment les moyens pour détecter la présence de spécimens de loups, ainsi que la
sécurité des participants peuvent être utilisés.

Toutefois, ne peuvent être mis en œuvre les moyens visant intentionnellement à :

- provoquer des réactions chez les loups de nature à faciliter leur détection par le tireur, tels que
les hurlements provoqués ;

- attirer les loups à proximité du tireur, tels que les appâts mis en place volontairement ;

- contraindre les loups à se rapprocher du tireur, tels que les battues.

L’utilisation de dispositifs de repérage utilisant la technologie d’amplification de lumière ou la détection
thermique est réservée aux lieutenants de louveterie, aux agents de l’OFB et aux chasseurs habilités en
vertu des arrêtés préfectoraux susvisés opérant en présence d’un lieutenant de louveterie ou d’un agent
de l’OFB.

L’utilisation  de  lunettes  de  tir  à  visée  thermique  sera  réservée  aux  agents  de  l’OFB,  ainsi  qu’aux
lieutenants de louveterie, et sous réserve de leur classement en armes de catégorie C.

ARTICLE 7 : La présente autorisation est subordonnée à la tenue d’un registre précisant :

- les nom et prénom(s) du détenteur de l’arme ainsi que le numéro de son permis de chasser ;

- la date et le lieu de l’opération de tir de défense ;

- les mesures de protection du troupeau en place lors de l’opération ;
et, le cas échéant :

- les heures de début et de fin de l’opération ;

- le nombre de loups observés ;

- le nombre de tirs effectués ;

- l’estimation de la distance de tir ;

- l’estimation de la distance entre le loup et le troupeau au moment du tir ;

- la nature de l’arme et des munitions utilisées ;

- la nature des moyens susceptibles d’améliorer le tir utilisé ;

- la description du comportement du loup s’il a pu être observé (fuite, saut…).

Ce registre est tenu à la disposition des agents chargés des missions de police.  Les informations qu’il
contient sont adressées au moins une fois par an au préfet, entre le 1er et le 31 janvier de l’année N+1.

ARTICLE  8 : Monsieur  Xavier  JOSEPH,  représentant  le  GAEC  N’autre  chemin, informe  le  service
départemental de l’OFB au 04 66 65 16 16 de tout tir en direction d’un loup dans un délai de 12 h à
compter de sa réalisation. Pour un tir dont l’auteur estime qu’il n’a pas atteint sa cible, l’OFB évalue la
nécessité de conduire des recherches.
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Si un loup est blessé dans le cadre de la présente autorisation,  Monsieur Xavier JOSEPH informe sans
délai le service départemental de l'OFB  au 04 66 65 16 16  qui  est chargé  d’informer le préfet et  de
rechercher l’animal.

Si un loup est tué dans le cadre de la présente autorisation, Monsieur Xavier JOSEPH informe sans délai
le service départemental de l'OFB au 04 66 65 16 16 qui informe le préfet et prend en charge le cadavre.
Dans l’attente de l’arrivée des agents de l’OFB sur les lieux du tir, le cadavre ne doit pas être déplacé ou
manipulé.

ARTICLE 9 : La présente autorisation cesse de produire  son  effet si le plafond défini à  l'article 1er de
l’arrêté ministériel  du 23 octobre 2020  fixant  le nombre maximum de spécimens de loups dont la
destruction pourra être autorisée chaque année est atteint.

Elle redevient valide dans les cas suivants :

- à la publication de l’arrêté prévu au III de l'article 1er de l’arrêté ministériel du 23 octobre 2020
fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée
chaque année ;

- à la publication sur le site internet de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes d’un nouveau nombre
maximum de spécimens  de loups  dont  la  destruction  est  autorisée en  application  du I  de
l’article 1er de l’arrêté ministériel du 23 octobre 2020 fixant le nombre maximum de spécimens
de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année.

ARTICLE 10 : La présente autorisation peut être retirée à tout moment sans indemnité si le bénéficiaire
n’en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

ARTICLE 11 : La présente autorisation est valable jusqu’au 1er juillet 2027.

Sa mise en œuvre reste toutefois conditionnée :

- à la mise en place des mesures de protection ;
et

- à la publication sur le site internet de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes d’un nombre maximum
de spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application du I de l’article 1er de
l’arrêté ministériel du 23 octobre 2020 fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont
la destruction pourra être autorisée chaque année ;

ou

- à la publication de l’arrêté prévu au III de l’article 1er de l’arrêté ministériel du 23 octobre 2020
fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée
chaque année.

ARTICLE 12 : La présente autorisation est délivrée sous réserve des droits des tiers.

ARTICLE 13 : Cet arrêté est susceptible, dans les deux mois à compter de sa notification, d’un recours
contentieux devant le tribunal administratif de Nîmes.

ARTICLE  14 : Le  secrétaire  général  de  la  préfecture de  la  Lozère,  la directrice départementale des
territoires de la Lozère,  le colonel commandant du groupement de gendarmerie, la directrice du Parc
national des Cévennes,  le chef du service départemental de  l’Office français de la biodiversité de  la
Lozère ainsi que le maire de la commune concernée sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
Lozère et notifié au bénéficiaire.

Pour le préfet et par délégation,
la directrice départementale adjointe

des territoires

Signé

Véronique LIÉVEN
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº PREF-CAB-BRE-2022-199-002 DU 18 JUILLET 2022
PORTANT ATTRIBUTION DE LA MÉDAILLE D’HONNEUR RÉGIONALE,

DÉPARTEMENTALE ET COMMUNALE À L’OCCASION 
DE LA PROMOTION DU 14 JUILLET 2022

Le préfet de la Lozère
Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le  décret  n°87-594  du  22  juillet  1987,  portant  création  de  la  médaille  d’honneur  Régionale,
Départementale et Communale ;

VU le  décret  n°2005-48  du  25  janvier  2005  modifiant  les  conditions  d’attribution  de  médaille
d’honneur Régionale, Départementale et Communale ;

SUR  la proposition du secrétaire général de la préfecture,

ARRÊTE

ARTICLE 1  ER  : des médailles d’honneur régionales, départementales et communales sont décernées aux
fonctionnaires territoriaux dont les noms suivent :

MEDAILLE D’ARGENT
• Madame Martine AZEMAR épouse POUGET,

Infirmière, HÔPITAL INTERCOMMUNAL ESPALION - SAINT LAURENT D’OLT demeurant à 
BANASSAC CANILHAC ;

• Monsieur Noël BERTHOMIEU,
Adjoint Technique Principal de 1ère classe, COMMUNAUTÉ DES COMMUNES MONT-
LOZÈRE, demeurant à SAINT ÉTIENNE DU VALDONNEZ ;

• Madame Patricia BONNET,
Adjoint Administratif, CONSEIL DÉPARTEMENTAL LOZÈRE, demeurant à BALSIÈGES ;

• Madame Valérie CHAUDESAYGUES épouse CARAMEL,
           Adjoint Administratif, MAIRIE DE PALHERS, demeurant à BOURGS-SUR-COLAGNE ;

• Madame Christine CLAVEL épouse BALDIT,
Adjoint Technique Principal de 1ère classe, CONSEIL DÉPARTEMENTAL LOZÈRE, demeurant 
à LANGOGNE ;

• Monsieur Philippe DEFASSIAU,
Agent de Maîtrise Principal, CONSEIL DÉPARTEMENTAL LOZÈRE, demeurant à GORGES-
DU-TARN-CAUSSES ;

• Madame Danielle DELTOUR épouse CORDESSE,
Agent des Servives Hospitaliers Qualifié, HÔPITAL INTERCOMMUNAL ESPALION - SAINT 
LAURENT D’OLT demeurant à LA CANOURGUE ;
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• Madame Muriel HUET épouse VALARIER,
Rédacteur Principal de 1ère classe, CONSEIL DÉPARTEMENTAL LOZÈRE, demeurant à 
ESCLANÈDES ;

• Madame Corinne JULIEN,
Adjoint Technique Principal de 2ème classe des Établissements d’Enseignements, RÉGION 
OCCITANIE, demeurant à MONTS DE RANDON ;

• Madame Chantal MIRMAN épouse TANCREDI,
Agent Technique Territorial Principal de 2ème classe, MAIRIE DE SAINT BAUZILE, demeurant

à SAINT BAUZILE ;
• Madame Nadine REVERSAT épouse VACHER,

Adjoint Technique Principal de 2ème classe des Établissements d’Enseignements, RÉGION   
OCCITANIE, demeurant à SAINT CHÉLY D’APCHER ;

• Monsieur Thierry SOUCHON, 
Adjoint Technique Principal de 1ère classe, CONSEIL DÉPARTEMENTAL LOZÈRE, demeurant 
à VILLEFORT ;

• Monsieur Yves TAULEMESSE,
Agent de Maîtrise Principal, MAIRIE DE PEYRE EN AUBARC, demeurant à PEYRE EN 
AUBRAC ;

• Madame Thérèse VAISSADE épouse RUAT,
Adjoint Technique Principal de 2ème classe des Établissements d’Enseignements, RÉGION 
OCCITANIE, demeurant aux BESSONS ;

• Monsieur Patrice VALENTIN,
 Adjoint Technique Principal de 1ère classe, CONSEIL DÉPARTEMENTAL LOZÈRE, demeurant
à MARVEJOLS.

MEDAILLE DE VERMEIL
• Madame Sabine AFFORTIT,

Adjoint Technique Principal de 2ème classe des Établissements d’Enseignements, RÉGION 
OCCITANIE, demeurant à SAINTE CROIX VALLÉE FRANÇAISE ;

• Monsieur Michel AMBERT,
Adjoint Technique Principal de 1ère classe, CONSEIL DÉPARTEMENTAL LOZÈRE, demeurant 
à SAINT CHÉLY D’APCHER  ;

• Madame Anita CHARLES épouse BEDOS,
 Assistante Familiale, CONSEIL DÉPARTEMENTAL LOZÈRE, demeurant à TERMES ;

• Madame Martine BONCHAMP épouse MEYNIER,
Infirmier Diplômé d’État de classe Supérieure, HÔPITAL PITIE-SALPETRIERE, demeurant à 
SAINT ALBAN SUR LIMAGNOLE ;

• Monsieur Gilles BROUILLET,
Ouvrier Principal de 1ère classe, HÔPITAL LOZÈRE, demeurant à MONTS DE RANDON ;

• Monsieur Jean-Louis BOUARD,
Adjoint Technique Principal de 2ème classe des Établissements d’Enseignements, RÉGION 
OCCITANIE, demeurant au MALZIEU-FORAIN ;

• Monsieur Laurent CHAPELON,
Aide soignant Principal, HÔPITAL LOZÈRE, demeurant à BADAROUX ;

• Madame Josiane DELMAS,
Agent des Services Hospitaliers Qualifiés de classe supérieure, HÔPITAL LOZÈRE, 
demeurant à MENDE ;

• Madame Rose-Noëlle FLASQUE épouse GRANIER,
Aide-Soignant de classe supérieure, HÔPITAL LOZÈRE, demeurant à PELOUSE ;

• Monsieur Bruno LEPRA,
      Ouvrier Principal de 2ème classe, HÔPITAL LOZÈRE, demeurant à MENDE ;
• Madame Véronique MASSAULT,
      Rédacteur Principal de 1ère classe, MAIRIE DE BADAROUX, demeurant à MARVEJOLS ;
• Madame Ginette MAURIN épouse ANDRÉ,

Conseiller Socio-Educatif, CONSEIL DÉPARTEMENTAL LOZÈRE, demeurant à LANGOGNE ;
• Madame Chantal SEGALA,

Adjoint Technique Principal de 2ème classe des Établissements d’Enseignements, RÉGION 
OCCITANIE, demeurant à MENDE ;
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• Madame Martine SEQUIER,
Rédacteur Principal de 1ère classe, CONSEIL DÉPARTEMENTAL DU GARD, demeurant à  
MEYRUEIS ;

• Madame Isabelle BRUN épouse TEISSEDRE,
Adjoint Technique Principal de 1ère classe des Établissements d’Enseignements, RÉGION 
OCCITANIE, demeurant à PRUNIÈRES ;

• Monsieur Hervé TRÉMOULET,
      Agent de Maîtrise Principal, CONSEIL DÉPARTEMENTAL LOZÈRE, demeurant à 

LANGOGNE ;

MEDAILLE D’OR
• Madame Michèle LAURANS épouse BAROUDI,

Infirmier Bloc Opératoire grade 3 ISGS, HÔPITAL LOZÈRE, demeurant à MENDE ;
• Madame Nicole BOULET,

Adjoint Administratif Principal de 1ère classe, MAIRIE DE MENDE, demeurant à MENDE ;
• Monsieur Eric CHAPELLE,

Ouvrier Principal de 1ère classe, HÔPITAL LOZÈRE, demeurant à BRENOUX ;
• Madame Yvette DELMAS,

               Ouvrier Principal de 1ère classe, HÔPITAL LOZÈRE, demeurant à MENDE ;
• Madame Brigitte OUVIER épouse CHAUBET,

               Adjoint Administratif Principal de 1ère classe, MAIRIE DE NÎMES, demeurant à GABRIAS ;
• Monsieur Michel VIEILLEDENT,

               Agent de Maîtrise Principal, CONSEIL DÉPARTEMENTAL LOZÈRE, demeurant à 
NASBINALS.

ARTICLE 2 : Le secrétaire général de la préfecture est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Le préfet

SIGNE

Philippe CASTANET
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº SOUS-PREF-2022-199-003 EN DATE DU 18 JUILLET 2022

PORTANT EXTENSION DU PÉRIMÈTRE DE L’ASSOCIATION SYNDICALE AUTORISÉE DE
TRAVAUX D’AMÉLIORATION FONCIÈRE DES COMMUNES LOZÉRIENNES (A.S.T.A.F.) PAR

AGRÉGATIONS VOLONTAIRES

Le préfet de la Lozère
Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU l’ordonnance n°2004-632 du 1er juillet 2004 relative aux associations syndicales de propriétaires,
notamment son article 37 ;

VU le décret n°2006-504 du 3 mai 2006 portant application de l’ordonnance n°2004-632 du 1er juillet
2004 précitée notamment son article 69 ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  31  mars  1976  portant  transformation  de  l’association  syndicale  libre  de
travaux d’amélioration foncière des communes lozériennes en association syndicale autorisée ;  

VU l’arrêté préfectoral du 13 février 2009 procédant d’office aux modifications statutaires nécessaires à
la conformité des statuts de l’association syndicale autorisée des travaux d’amélioration foncière des
communes lozériennes (A.S.T.A.F.) avec les dispositions de l’ordonnance n°2004-632 du 1er juillet 2004 et
du décret n°2006-504 du 3 mai 2006 ;

VU les actes d’engagements des propriétaires concernés demandant l’adhésion des immeubles désignés
à  l’association  syndicale  autorisée  des  travaux  d’amélioration  foncière  des  communes  lozériennes
(A.S.T.A.F) ;

VU la  délibération  du  conseil  syndical  de  l’A.S.T.A.F.  du  04  avril  2022  acceptant  les  demandes
d’agrégations volontaires au périmètre syndical ;

CONSIDERANT que l’avis des communes concernées par l’extension a été demandé ;

CONSIDERANT que les conditions prévues à l’article 37 de l’ordonnance du 1er juillet 2004 susvisé sont
réunies, notamment que l’extension envisagée porte sur une surface n’excédant pas 7 % de la superficie
actuelle de l’A.S.T.A.F. ;

SUR  proposition du sous-préfet de Florac,
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A R R E T E :

Article 1  - Les parcelles mentionnées dans l’état parcellaire annexé au présent arrêté sont intégrées
au périmètre de l’association syndicale autorisée de travaux d’amélioration foncière des communes
lozériennes (A.S.T.A.F.), à compter de ce jour.

Article 2  - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. Il sera
notifié à chacun des propriétaires par les soins du président de l’association syndicale. Il sera affiché
dans chacune des communes du périmètre de l’association, dans un délai de quinze jours, à compter de
sa date de publication.

Article 3  - Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal
administratif de Nîmes, dans le délai de deux mois à compter de sa publication, de sa notification ou de
son affichage.
Le tribunal administratif peut-être saisi par l’application informatique « télérecours citoyens » accessible
par le site internet www.telerecours.fr

Article 4  - Le  sous-préfet  de  Florac,  les  maires  des  communes  concernées  et  le  président  de
l’association  syndicale  autorisée  de  travaux  d’amélioration  foncière  des  communes  lozériennes
(A.S.T.A.F.)  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  dont  un
exemplaire sera adressé à la directrice départementale des territoires.

Le Sous-Préfet de Florac

                                                                                                   signé

David URSULET
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Arrête n° SOUS-PREF-2022-199-004 du 18 juillet 2022
procédant à la modification des statuts

de l’Association Syndicale Autorisée de Défense 
des Forêts contre l’incendie du canton de Pont de Montvert

Le préfet de la Lozère,
chevalier de l’ordre national du Mérite,

VU l’ordonnance  n°2004-632  du  1er juillet  2004  relative  aux  associations  syndicales  de
propriétaires, notamment son article 39,

VU  le décret n°2006-504 du 3 mai 2006 portant application de l’ordonnance n°2004-632
du 1er juillet 2004 précitée,

VU le décret du 9 mars 2022 portant nomination de M.CASTANET Philippe en qualité de
Préfet de la Lozère,

VU le décret du 26 août 2021 portant nomination de M. URSULET David en qualité de Sous-
Préfet de  Florac,

VU les  arrêtés  préfectoraux  n°82-669  du  16  avril  1982  instituant  l’association  syndicale
autorisée de défense des forêts contre l’incendie du canton de Pont de Montvert et n°
03-0155 du 13 février 2003 autorisant la modification des statuts de l’association,

VU    la délibération de l’ASA de DFCI du canton du Pont-de-Montvert en date du 5 mai 2022,

CONSIDERANT que l’association syndicale autorisée de défense des forêts contre l’incendie
du canton de Pont de Montvert a délibéré pour modifier ses statuts,

SUR  proposition de M. le sous-préfet de Florac,

A R R E T E :

ARTICLE 1 : Les  statuts  de l’association syndicale autorisée de défense des forêts  contre
l’incendie du canton de Pont de Montvert sont modifiés et annexés au présent arrêté.
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ARTICLE 2 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.
M.  le  président  de  l’association  syndicale  notifiera  le  présent  arrêté  à  chacun  des
propriétaires. Il sera affiché dans chacune des communes sur le territoire desquelles s’étend
le  périmètre  de  l’association,  dans  un  délai  de  quinze  jours,  à  compter  de  la  date  de
publication de l’arrêté.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Nîmes 16 avenue Feuchères 30000 Nîmes, dans le délai de deux
mois à compter de sa publication, de sa notification ou de son affichage. 

Le tribunal administratif peut-être saisi par l’application informatique « télérecours citoyens »
accessible par le site internet www.telerecours.fr

ARTICLE 4 : le sous-préfet de Florac, les maires des communes concernées et le Président de
l’association syndicale autorisée de défense des forêts contre l’incendie du canton de Pont
de Montvert sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Le sous-préfet de Florac

                                                                                                                              signé

David URSULET
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº PREF-CAB-BRE-2022-199-010 DU 18 JUILLET 2022
PORTANT ATTRIBUTION DE LA MÉDAILLE POUR ACTE DE COURAGE ET DÉVOUEMENT

Le préfet de la Lozère
Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le décret du 16 novembre 1901, modifié, relatif à l’attribution de la médaille pour acte de courage et
de dévouement ;

VU le  décret  n°70-221  du  17  mars  1970,  portant  déconcentration  en  matière  d’attribution  de  la
distinction susvisée ;

VU  le  mémoire  de  proposition  du  Colonel  Alain  GUESDON,  directeur  départemental  du  Service
d’Incendie et de Secours de la Lozère ;

CONSIDÉRANT que, l’action conjointe des sus-nommés ci-dessous qui se sont engagés sans hésitation à
porter secours à une victime en train de se faire agresser ;

CONSIDÉRANT que les sauveteurs, par leur courage et leur sens de l’engagement se sont mis en danger
pour aider la victime ;

SUR  la proposition du secrétaire général de la préfecture.

ARRÊTE

ARTICLE 1  ER  : la médaille d’acte de courage et de dévouement, échelon Bronze est décernée :

- à l’Adjudant Sébastien BERNON,

- au Sergent Dimitri DOTTE,

- au Sapeur 2ème classe Thomas ROUX.

ARTICLE 2 : Le secrétaire général de la préfecture est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Le préfet

SIGNE

Philippe CASTANET
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº PREF-CAB-BS-2022-200-003 DU 19 JUILLET 2022
PORTANT INTERDICTION TEMPORAIRE DE SURVOL 

DE HAUTERIVES, GORGES DU TARN

Le préfet de la Lozère
Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le code des transports, notamment les articles L. 6211-4, L. 6211-5, L. 6232-2, L. 6232-12 et L. 6232-13,

VU le code de l’aviation civile, notamment l’article R. 131-4,

VU l’avis de la DSAC Sud du 19 juillet 2022,

Considérant la nécessité de réglementer l’espace aérien au-dessus de Hauterives, gorges du Tarn, du 19 
au 23 juillet 2022,

Sur proposition de M. le secrétaire général de la préfecture,

ARRETE :

Art. 1er. − Pour les besoins liés à la protection des services de l’Etat, il est créé une zone d’interdiction
temporaire de survol de Hauterives, dans les Gorges du Tarn, en Lozère.

Art 2. − Caractéristiques

Limites  géographiques :  Cercle  de  2,7  Mille  nautique  (5  km)  de  rayon,  centré  sur  le  point  de
coordonnées géographiques 44° 19’ 14‘’ N. – 003° 20’ 54’’ E., s’étendant du sol à une altitude de 3300 ft (1
kilomètre).

Horaires d’activation : du 19 juillet 2022 à 18h45 heure locale au 23 juillet 2022 à  18h45 heure locale.

Art 3. − Conditions de pénétration

Le contournement de la  zone est  obligatoire  pour les aéronefs  en CAG ou en CAM, y-compris  les
aéronefs sans équipage à bord, sauf pour les aéronefs suivants :

- aéronefs civils ou militaires réalisant une opération de sécurité publique, de lutte contre les
incendies, de secours ou d’assistance,

La zone interdite temporaire se substitue aux espaces aériens avec lesquels elle interfère. A l’intérieur
de la zone interdite temporaire, les organismes de la circulation aérienne habituels continuent d’assurer,
aux usagers autorisés à pénétrer, les services associés aux classes des espaces aériens avec lesquels elle
interfère.
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Art. 4. − Les dispositions du présent arrêté sont portées à la connaissance des usagers de l’espace aérien
par la voie de l’information aéronautique.

Art. 5. − Les commandants de bord des aéronefs en infraction sont susceptibles de se voir appliquer les
dispositions prévues aux articles L. 6211-4, L. 6211-5 et L. 6232-2 du code des transports.

Art.  6.− Le Directeur de la Sécurité de l’Aviation Civile  Sud et le Chef du Service de la Navigation
Aérienne Sud sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Lozère.

Le, 19 juillet 2022

Pour le préfet et par délégation,
le secrétaire général 

signé

Thomas ODINOT
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº PREF-DCL-BICCL-2022-210-002 EN DATE DU 29/07/2022
PORTANT MODIFICATION DES STATUTS DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES

AUBRAC LOT CAUSSES TARN

Le préfet de la Lozère
Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU les articles L.5211-20 et L.5211-5 du code général des collectivités territoriales ;

VU le décret du 09 mars 2022 portant nomination de Monsieur Philippe CASTANET, en qualité de préfet
de la Lozère ;

VU le  décret  du  12  août  2020  portant  nomination  de  Monsieur  Thomas  ODINOT,  en  qualité  de
secrétaire général de la préfecture de la Lozère  ;

VU l’arrêté préfectoral PREF-BCPPAT-2002-095-001 du 05 avril 2022, portant délégation de signature à
Monsieur Thomas ODINOT, secrétaire général de la préfecture ;

VU l’arrêté préfectoral n° PREF-BRCL-2016-335-0010 du 30 novembre 2016, portant création du nouvel
établissement  public  de  coopération  intercommunale  issu  de  la  fusion  de  la  communauté  de
communes Aubrac Lot Causse et de la communauté de communes du Pays de Chanac, étendue aux
communes de LE MASSEGROS, de LE RECOUX, de SAINT-GEORGES-DE-LEVEJAC et de SAINT-ROME-DE-
DOLAN de la communauté de communes du Causse du MASSEGROS et dénommé Aubrac Lot Causses
Tarn ;

VU la  délibération  de  la  communauté  de  communes  Aubrac  Lot  Causses  Tarn du  14  avril  2022
souhaitant  modifier  ses  statuts  afin  de prendre la  compétence culturelle  pour  soutenir  les  projets
culturels présentant un rayonnement supra-communal ;

CONSIDÉRANT que les communes ont disposé d’un délai de trois mois pour se prononcer à compter
de la notification de la délibération le 10 juin 2022 ; 

CONSIDÉRANT les avis favorables des communes dans les conditions de majorités requises;

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  ER  : Les compétences de la communauté de communes Aubrac Lot Causses Tarn sont fixées de
la manière suivante :

I - COMPÉTENCES OBLIGATOIRES

- Aménagement de l’espace.
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- Aménagement de l'espace pour la conduite d'actions d'intérêt communautaire 
- Schéma de cohérence territoriale et schéma de secteur

- Développement économique.

- Actions de développement économique dans les conditions prévues à l'article L. 4251-17
- Création, aménagement, entretien et gestion de zones d'activité industrielle, commerciale, tertiaire,
artisanale, touristique, portuaire ou aéroportuaire
- Politique locale du commerce et soutien aux activités commerciales d'intérêt communautaire
- Promotion du tourisme, dont la création d'offices de tourisme

- Aménagement, entretien et gestion des aires d'accueil des gens du voyag  e    et des terrains familiaux
locatifs définis aux 1° à 3° du II de l'article 1er de la loi n°2000-614 du 5 juillet 2000 relative à l'accueil et à
l'habitat des gens du voyage.

- Collecte et traitement des déchets des ménages et déchets assimilés.

- Gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations, dans les conditions prévues à l'article
l.211-7 du code de l'environnement.

II – COMPÉTENCES SUPPLEMENTAIRES

-  Protection  et  mise  en  valeur  de  l'environnement,  le  cas  échéant  dans  le  cadre  de  schémas
départementaux et soutien aux actions de maîtrise de la demande d'énergie.

- Politique du logement et du cadre de vie.

- Création, aménagement et entretien de la voirie.

-  Construction,  entretien  et  fonctionnement  d’équipements  culturels  et  sportifs  d’intérêt
communautaire.

- Création,  aménagement, entretien et promotion des sentiers de randonnée, (selon les inventaires
définis par délibérations)

- Création de 3 services communs sur une partie du territoire     :  

Deux  services  communs  pour  continuer  d’exercer,  à  leur  place,  la  gestion  des  services  liés  aux
compétences  transférées  aux  communes  (concernant  les  communes  de  Banassac-Canilhac,  La
Canourgue, Les Hermaux, Laval-du-Tarn, Saint-Germain-du-Teil, Saint-Pierre-de-Nogaret, Saint Saturnin,
Les Salces, La Tieule et Trélans), à savoir :

- la gestion directe du service public d’assainissement non collectif (SPANC) 
- la gestion du service de transport des repas du collège de La Canourgue aux cantines des

écoles primaires d’Auxillac, Banassac-Canilhac, La Canourgue et Saint-Germain-du-Teil,  la gestion par
délégation à des associations de la structure multi-accueil de La Canourgue et de l’accueil de loisirs sans
hébergement de Banassac – La Canourgue.

Un  Service  Commun  pour  que  la  gestion  de  la  compétence  « Ecoles  –  Périscolaire  -  Cantines  -
Transport », transférée aux Communes puisse être gérée par la commune de Chanac, pour l’ensemble
des Communes de Chanac, Cultures, Esclanèdes et Les Salelles.

- Participation à la mise en œuvre de la politique des pays ou PETR.

- A la demande des communes, toutes opérations visant à :
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-  Rechercher  et  développer  de  manière  coordonnée  des  potentiels  de  développement
d'équipements de production d'énergie renouvelable (hydraulique, photovoltaïque, éolien..…) ;

- Rechercher et développer de manière coordonnée des gisements d'économie d'énergie des
équipements structurants communautaires (rénovation énergétique, autoconsommation, smart grid…) ;

-  Développer  des  solutions  internet  alternatives  pour  les  habitats  ne  bénéficiant  ni  des
programmes de montée en débit, ni des programmes FTTH.

-  La communauté de communes pourra  exercer  des  interventions en tant  que mandataire pour le
compte des communes membres dans le cadre de conventions (centre technique, prestations diverses
de services).

– Politique et actions de développement culturel :
Soutien aux projets culturels présentant un rayonnement (touristique et économique) supra-communal,
s’inscrivant  dans  la  politique  culturelle  de  la  communauté  de  communes  et  déclarés  d’intérêt
communautaire.
Soutien  aux  actions  des  associations  et  structures  culturelles,  définies  d’intérêt  communautaire,
s’inscrivant dans la programmation culturelle de la communauté de communes.

– Mise à disposition de personnel administratif, technique et d’animation.

ARTICLE 2 :  Le secrétaire général de la préfecture et le président de la communauté de communes
Aubrac Lot Causses Tarn sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté,
qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié :

- aux maires des communes membres,
- au ministre de l’intérieur, 
- à la présidente du conseil départemental,
- à la directrice départementale des finances publiques,
- au directeur départemental des territoires,
- au directeur départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des

populations,
- au président de la chambre régionale des comptes d’Occitanie,
- au président de l'association des maires, adjoints et élus de la Lozère. 

Pour le préfet et par délégation,
Le secrétaire général

Thomas ODINOTSig
né





Signé
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